
District Saône et Loire de Football 
 

Siège social : 

57 rue Jean Bouveri - BP136 - 71300 MONTCEAU LES MINES 
 03.85.67.90.90 
Etablissement : 
15 rue Louis Aragon – 71100 SAINT REMY 
 03.85.93.07.24 

 
Comité Direction Lundi 30 Juillet à 18h45 à Montchanin  
Sous la Présidence de Gérard POPILLE 
  
Présents :  
Mme GONNET SŒUR Stéphanie,  
MM. ZAIED Haithem, MATHEY Jean Paul, GIVERNET André, MOSCATO Franck, PARRIAUD 
Dominique, GOUX Joel, THIBERT Georges, BEY Guy, GARANDEAU Didier, DEGRANGE 
Michel, BRAY Bernard, PUGET Philippe, SCHAFFER Hugues 
 
Assistent :  
M LOREAU Jérôme (CDA) 
M CASSIER Yohann (Directeur Administratif) 
 
Excusés :  
Mme GAMBEY Véronique, pouvoir à M BEY 
Mme CHATOT Christine, pouvoir à M PARRIAUD 
M PROST David, pouvoir à M MOSCATO 
M SIMON Christophe (CDA) 
 

Adoption du procès-verbal 

 

Procès-verbal du 14 mai 2018 : adopté à l’unanimité 

 

Vœux, condoléances, félicitations 

 

Condoléances: 

Le comité Direction adresse ses sincères condoléances à M PONCEBLANC Président du 

Comité Départemental Olympique et Sportif de Saône et Loire suite au décès de son épouse. 

 

Le comité Direction adresse ses sincères condoléances à M PILLOT membre de commission 

au District suite au décès de sa maman. 

 

Le comité Direction adresse ses sincères condoléances à la Famille FRETY suite au décès des 

enfants Romane et Maxence. 

Maxence était licencié au club S.G.P.B. 

 

Félicitations : 

Le Comité Direction félicite l’équipe de France pour son titre de Champion du monde, mention 

spéciale à Antoine GRIEZMANN et Franck RAVIOT. 

 

Le Comité Direction félicite Clément TURPIN et ses assistants pour son parcours en Coupe 

du Monde, lui souhaite une belle saison de Ligue 1 et des belles soirées européennes. 

 

Le Comité Direction enregistre la démission d’Aurelien MICONNET, CTD DAP du District et 

profite de l’occasion pour le féliciter de sa nomination en tant que CTD PPF au sein de l’équipe 

technique régionale, l’ensemble des élus, cooptés et du personnel lui souhaite pleine réussite 

dans ses nouvelles missions, le remercie pour le travail réalisé au sein du District Pays 

Saônois, et de Saône et Loire. 

 



Le Comité Direction félicite Damien MELICQUE pour la réussite dans sa formation de 

Conseiller Technique et lui apporte son soutien pour cette saison 2018 2019. 

 

Communications et informations du Président 

 

F.F.F – L.F.A. : 

Courrier du 22/05/2018 ayant pour objet Opération « Mesdames, franchissez la barrière ! » - 

Lauréat : pris note, félicitations à Véronique GAMBEY et la commission féminines pour son 

investissement sur ce dossier important pour le développement et la promotion de la pratique 

féminine. 

 

Courrier du 31/05/2018 de Monsieur MEYER Vice-Président de la Commission Fédérale des 

Pratiques Jeunes FFF ayant pour objet des Félicitations pour les ½ Finales du Championnat 

U19 : pris note, remerciements 

 

Courrier du 05/06/2018 ayant pour objet Envoi des kits récompenses pour l’opération « Foot 

à l’Ecole » : pris note, distribution effectuée en juin aux écoles concernées. 

 

Courrier du 05/07/2018 ayant pour objet les Indemnités de préformation 2017-2018 : pris note 

 

LIGUE  BOURGOGNE FRANCHE COMTE DE FOOTBALL : 

Courrier du 05/07/2018 ayant pour objet la demande d’affiliation du Club ; FLAMBOYANTS 

FOOTBALL CHALONNAIS : pris note 

 

Courrier du 05/07/2018 ayant pour objet Appel : pris note 

 

PREFET DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTE : 

Courrier du 23/07/2018 ayant pour objet la subvention au titre de la prévention des incivilités : 

pris note, remerciements 

 

CDOS : 

Courrier du 24/07/2018 ayant pour objet la Gouvernance du Sports : pris note 

 

AFSVFP : 

Courrier du 24/07/2018 ayant pour objet les remerciements pour l’adhésion 2018 : pris note 

 

CLUBS : 

Club CHAMPFORGEUIL, courrier du 26/06/2018, informe de la démission de son Président : 

pris note 

Club AUTUN FC, courrier du 27/06/2018, informe de la démission de son Président : pris note 

Club VERDUN SUR DOUBS, courrier du 05/07/2018, informe de la démission de son 

Président : pris note 

Club BRANGES, courrier du 09/07/2018, ayant pour objet la saison sportive 2017 2018 : pris 

note 

 

Le CD remercie l’ensemble des clubs ayant transmis les modifications de bureau, PV d’AG, et 

autres informations liées à l’intersaison. 

 

DIVERS : 

MAIRIE DE CHALON, Courriel du 12/07/2018 ; ayant pour objet les clubs suivants, CHALON 

PRES ST JEAN et AS PORTUGAISE : réponse transmise par le Directeur. 

 

Démission Jean Charles DIRY, vice-président du District 

Monsieur Jean Charles DIRY, courriel du 22/06/2018, ayant pour objet sa démission en tant 

membre du CD et vice-président du District. 



 

Après échanges, les membres du CD entérinent la démission de M DIRY, le remercient pour 

le travail réalisé au sein du District Pays Minier, et de Saône et Loire : 

- Proposition adoptée moins deux abstentions. 

 

Conséquence de cette démission : 

- Vacance du poste de vice-président, celui-ci sera soumis à l’approbation des clubs lors 

de la prochaine AG, il est demandé aux membres du CD de positionner M DEGRANGE 

pour assister le Président, sa candidature sera soumise à l’approbation des clubs lors 

de la prochaine AG. 

o Proposition adoptée à l’unanimité 

 

- Bureau du District incomplet : il est demandé aux membres du CD de valider la 

nomination de M GIVERNET en tant que membre du Bureau. 

o Proposition adoptée moins une voix 

 

- CD incomplet : il est demandé aux membres du CD de coopter Marc CHAMBON au 

CD, sa candidature sera soumise à l’approbation des clubs lors de la prochaine AG. 

o Proposition adoptée moins une voix 

 

Les membres du CD souhaitent que la Présidente de la Communication soit systématiquement 

invitée à chaque CD : 

- Proposition adoptée à l’unanimité. 

 

Les commissions 2018 2019 (Présidence et composition) 

Voir annexe 1 : 

Rappel de Guy BEY sur le montant des cotisations : 

- 18 euros membres du CD 

- 10 euros membres cooptés 

Règlement à la convenance de chacun, à compter du 1/10 prélèvement automatique. 

Commission des Compétitions : validation des calendriers 

Le Comité Direction prend connaissance du projet de calendrier & groupes proposé par la 

commission des compétitions : 

- Proposition validée à l’unanimité 

Important : la J1 en D4 sera programmée le 14/10/2018 

Le Comité Direction valide les ententes suivantes : 

- GRURY ISSY 2 avec LUZY (58) en D4, accord du DISTRICT de la NIEVRE, les 

matchs se joueront à LUZY phase aller, et ISSY phase retour 

o Accord du CD à l’unanimité 

 

DOSSIER SIEGE DISTRICT 

COMMISSION DU SIEGE : MM POPILLE GARANDEAU GOUX* SAUNIER ZAIED 

GIVERNET et CASSIER 

*Référent de la commission 

Le CD autorise le Président à solliciter toutes les aides possibles auprès des partenaires 

institutionnels, et fédérales pour l’achat et le financement des travaux du siège. 

Le CD autorise le Président à engager les dépenses pour l’aménagement du siège. 



Le CD autorise le Président à contracter un prêt relais pour l’achat du siège. 

 

VEHICULES DISTRICT 

Le CD autorise le Président à solliciter toutes les aides possibles auprès des partenaires 

institutionnels, et fédérales pour l’achat et le financement de deux véhicules   

Questions et informations diverses 

AG DISTRICT : la prochaine assemblée est programmée jeudi 6/12/18 à 18h30, lieu à fixer 

(appel à candidature). 

Commission Discipline :  

- Mme GONNET SŒUR fait part aux membres du CD de sa satisfaction pour le travail 

réalisé par la commission, remercie les membres de la commission pour leur 

investissement, fait état des appels en Ligue qui ont conforté le District. 

- Le CD valide le lieu de MONTCHANIN pour les réunions régulières 

 M BRAY Bernard : intervient sur le groupe des mutations de jeunes, il est demandé au 

groupe de travail le de transmettre au CD pour le 22/10/2018 les différentes propositions 

Dossier suivi par M BRAY 

Dates à retenir : 

- Rentrée des éducateurs le 1/09 

- Stage des arbitres le 8/09 

- Réunion section Futsal début septembre  

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel de la 

Ligue dans un délai de 7 jours dans les conditions de forme et de délai prévus aux 

articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF.  
 

Le Président        Le secrétaire de séance  

Gérard POPILLE       Michel DEGRANGE 

 


